
GAZETTE DES OAMPAGNES

" Donnez-moi l'éducation do toute lajetunesse pendant ein.
quante ans et je rue charge de transformer le iondu. " C'est par
ces paroles souvent citées que Leiboitz fniesit coimprendre l'im-
portance dé- J'éducation, Cette importasie que le philosophe ne
peut s'empécher <te reconnaitro est consacrée par l'Eglie qui,
dans ses lois et ses institution-'. a montré de tout temps une si
tendre sollicitude pour l'enfîancu. M:ais la part de la famille est
bien grande aussi et constitue pour les parents une tache qui, de
nos j<2lrs, il faut l'avouer, est mal remplie ou bien oubliée. Les
vieilles et bonnes triditiouns des fatiilles d'autrefois sont per.
dues ; c'est le cri géir.al : In f mille e.t 'dissoute, l'a!.torité y
est méconnue. Ajmitns q--e l'autorité y est souvent placée en
des mains bien iexpuîeinn ée , lor>.-u*el!es ne sont pas indignes.
Le livre le M. l'ubbé Chaumont s'::dresse à ceux qui veulent ex-
ercer dignement et ehrétiennement l'autorité qu'ils tiennent de
la nr.ture; il guidera leur inexpérience, il éclairera leur t ndresse,
il l.ur signalera les écueils qui, venant tantôt des parents. tan-

-:ptét des enfants, compromettent des éducations dont on avait es'
péré un grand suseces. Il suppléera, en un mot, aux traditions
qui n'existent guère plus et qui sont pourtant nécessaires pour
rétablir ce qui cosatitue les fortes paities, nous voulons dire les
familles chretiennes.

RECETTES
Cornichons au vinaigre

Prenez des cornichons bien verts et p:.s trop gros; essuyez-les
avec un linge sec et dur; puis jetez les dans une terrine, avec
un peu de sel et de vinaigre, pour les y luissér vingt.quatre
heures. Retirez-les au bout de ce temps, pour les égoutter et les
esonyer ; mettez-les dans des bocaux ou dans des pots de grès;
ver-ez dessus du vinaigre bouillant; laissez refroidir, et boucliez.

.&u bout de troin jours, retirez le vin. igre, fuites-le bouillir de
nouveau, pour le remettre sur les cornichons, et renouvelez
eette opération trois ou!quiatre jours u.près. Cette fois, ajoutez
rur cornichons du poivre Iong, quelques clous dejgirufie et dis
petits oignons. Laissez refroidir ; bouchez les pots avec du par.
chemin ou papier très.fort, et portez Ù la cave. Les cornichons
aine préparés se conservent plusieurs années sans altération.

Conservation des oignons.

Tous les oignons ne sont pas in iistinctement de bonne garde
eeux qui convi nnent le ti.ieux pour la conservation sor.t les oi
gnons rouges foncés, les oignons jaunes communs, et l'oignon
peyriforme (en forme de poire) On ne doit les arrucher que lors.
que les fanes Font jnuiatres tit et partie de.échées, et que les
ralines du bulbe ne tiennent plus au sol. Ou choisit, pour l'arra-
chags, un-a journée belle et sèece ; on laisse les oignons sur le
'ton.in ou : o a un hangar, pendani[quatre ou cinqjours; puis on
enuîve les fruitles, avant le les porter an grenier sur un lit de
paillo sèche, ou on les étend par couches iminces ; ou bien en.
core on en firme des chaines ou liens, que l'on suspenîd aux
inurs ou aux poutrelles d la cuisine Les gelées peuvent at.
tei.dre les oignons lits., en grenier, mais il tic faut pas s'en iii.
quiéter : lessentiel est du n'y pas toucher, et de les laisser se
rétablir eux-mêmes.

Exposition Provinciale.
L ES entrées pour la prochaine Exposition Provincit'e qui doit

avoir lieu A Québec en septeibre prooh-iiin, soit pour lu Dé.
.parlement de l'Agrictultuire. ou pour le Départemenitdes Arts et
Mlétiers, serontreçues au Bureau du Comité conjoint de l'Exposi.
'tion No. 19, Batisse du Parlement,a Québec.

ED. J. DEBLOIS,
Préldeni.t du Comité Conjoint.

-Québec, 14 Août 1877.

LE CONCOURS
PROVINCIAL, AGRICOLE ET INDUSTRIEL

· = .Cr2!?L 2.V77
OUVER T AU MONDE ENTIER

AURA LIEU EN LA.

.iE O É z E c
.18, 19, 20 et 21 SEPTE.BRE

Sur le terrain situé rue St. Loui, et connu sous le
nom de Cove-Field <n arrière du Drill Shed.

Pour la Liste des Prix et les Blancs d'entrée dans le DÉPAR.
TEMENT AGRICOLE s'adresser A GEORGES LECLERE écr.
Secrétaire au Conseil d'Agriculture, Montrénk ou aux Secré.
taires des Sociétés d'Agrieulture dd Comté; pour le DEPAR.
TEMENT INDUSTRIE L à S C. rSTEVENSO.V, éer., Seerétaire
du Conseil des Art, et Manufictures à Montréal.

Les entrées dans le département Agricole devront être faites
le ou avnt saujedi. 1er septembre, et pour le Dép-artement Indus-
triel le ou avant Samedi, 8 Seotembre. Aucune entrée no sera
rîçue après le temps fixé, cet ordre étant nécess:îire pour termi-
ner Ics·båàtisses et aiutre préparatifs de l'Exposition

Pour plus amples inforimalions, s'ùdre."er A ED. J. Di.BLOIS
écr. No. 19, Bàuises du '.rlem nrit à Qi ébee, ou aux eoisssigrués.

S. C. STEVENSON, Montréal.
Seciétaire du Conseil des Arts et M:anufacturcs.

GEORGES LECLERE, Montréal,
Secrétaire du Conseil d'Agriculture.

PROVINCE DE QUÉBEC.

CAMBRE DU P: 9L E RENT.
BillS P:ivés.

r ES personnes qui se propo.seut de s'adresser A la LÉGISLA.
L TURE de la Province de Qidbec pour ol'tenir la passustion
de BILLS PRIVÉS ou LOCAUX, portant eontcesion de privi.
éges exclueifs ou de pouvoirs de Corporation pour les fins cous.
merciles ou autres, ou yant pour but de'régler des arrentages
ou définir des limitto8, ou de faire toute chose qui aurait l'effetde comprotnettre les droits d'autres parties, sont par les pré.
sentes notifiées que, par les règles du Conseil Législatif et de
'Asi diblée Législative respectivement (lesquelles règles sont
publiées au long dans Ia l Gnzet le Officielle de Québec , ") elles
sout requises d'en donner UN M1OI. D'AVIS (:spécifiant claire.
merat et distinctement la naturi et ljet de ha dite demande),dans la " Gazette Officielle de Q ébec, " en anglais en français,et aussi dans au journal anglais et dans'u journal frinçaî i pu.
bliés dans le district concerné, et de remplir les furuîalu*és qui

sont mentionné's. Le premier et lh. dernier de tels a% is devant
être envés tn Barenu des Bille Privés de chaque Chambre.
Et toute perso ne qui l'era apipcition, devu, sous unie 2-eminsjîe
le l'apparition d la prière publication de tel avis dims la
GaEette Officielle, " uore.ser une cu.upie de 'son bil,. avec la

olme de cent pinstres, nu Gieflier du Comité dus Bills Privés.
Toutes pétitions pour Bla.s lnivi doivent être présentées

ans les - deux pr emières u.emaines " de la session. ,
BOUCHER DE BOUCHERVILLE,

Gretiier du Counst il Légi.latif,
G. M. MUIR,

Greffier de l'Assemblé IÀgislative.

s

d

9


